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Commune
de Doubs
La rentrée… Déjà, diront certains !! Enfin, diront d’autres !! Quel que 
soit votre point de vue, j’espère que l’été vous a été propice et je 
vous souhaite à toutes et tous une bonne rentrée.
Cet été, nous n’avons pas eu d’occupation illicite  de terrain par les 
gens du voyage. Ouf !!! Les aménagements faits par l’exploitant du 
terrain devant le collège et la mise en pâture de vaches y sont pour 
beaucoup… À renouveler !
Notre programme d’investissement 2016 avance selon nos prévisions 
et nos nouveaux locaux Mairie-Poste, ainsi que notre parking, sont 
opérationnels. L’automne sera consacré aux travaux d’aménagement 
de la micro-crèche au centre du CAL et au démontage de la ferme 
Pochard. Aujourd’hui, nous nous activons sur la préparation des 
dossiers d’investissement 2017 afin de déterminer mi-septembre lors 
du débat d’orientation budgétaire les dossiers retenus. Sont à l’ordre 
du jour :
a La rénovation complète du bâtiment Pergaud
a Le déplacement du parking poids-lourds et l’aménagement de la 
zone Pochard
a La réalisation d’un bâtiment de 12 appartements à loyer modéré 
en face de la mairie
a La liaison cyclable via Rue Borrie /Rue basse
a La réfection de la rue des Vareilles
a L’agrandissement du parking de l’Espace Rives du Doubs
a La régulation de toutes les chaufferies communales depuis la 
mairie
a Le renouvellement du système de contrôle d’accès aux bâtiments 
communaux.
a La poursuite de la rénovation de notre éclairage public
a Et bien entendu de nombreux petits travaux disséminés
sur le village,
telle est notre ligne directrice.
Tous ces projets n’aboutiront pas forcément
en 2017. La capacité financière sera
déterminante pour nos décisions…
Comme les années précédentes,
la consultation des entreprises sur
les dossiers priorisés sera effectuée
en fin d’année, pour un démarrage
du nouveau programme dès
le début 2017.
Vous assurant de notre
total dévouement.
  
     Régis MARCEAU

Édito
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Oui
à l’évolution 

RÉFLÉCHIR… DÉCIDER…
RÉALISER…   
ET ASSUMER NOTRE RÔLE D’ÉLU !

À l’heure où notre commune change de visage l’équipe municipale que je pilote est très 
souvent, et à juste titre, interrogée sur le pourquoi des options d’investissement prises…

Voici quelques réponses :

• Évolution démographique ?
Depuis longtemps, Doubs n’est plus une 
commune rurale. La demande foncière est 
importante et nous ne la freinons pas. Dans tous 
les secteurs, la croissance est source de revenus 
et l’évolution démographique est un des facteurs 
qui nous permet de financer nos infrastructures 
sans augmenter la fiscalité.

• Position de la passerelle sur le Doubs et accès 
inondable ? 
La détermination de l’emplacement de la 
passerelle a été arrêtée en tenant compte du fait 
que :
a la commune était propriétaire des terrains sur 
les deux rives du Doubs, 
a ce positionnement permettait un accès sécurisé 
à l’école, en liaison avec le nouveau parking du 
Moulin.
La construction d’une passerelle plus longue évitant 
les inondations (3 à 7 jours par an) aurait entraîné 
un surcoût important, qui n’aurait pas été pris en 
charge par le Département, principal financeur de 
l’opération.

• Mise en sens unique des rues de l’Église et de 
la Poste ?
Dans le cadre de la requalification du cœur de 
bourg, le passage à sens unique des deux voies 
en question obéit à l’idée de limiter les flux de 
circulation, étendre les zones de circulation 
piétonne et améliorer ainsi la sécurité des usagers, 
notamment des 300 enfants du groupe scolaire.

• Démontage de l’ancienne Mairie ? 
Si l’ancienne Mairie rappelait des souvenirs à 
nombre de Doubsiens, la réalité du contexte 
réglementaire a conduit la commune à faire preuve 
de réalisme. L’ancienne Mairie nécessitait des 
travaux importants (ascenseur, mise aux normes 

de l’escalier, modification de la distribution des 
bureaux) et coûteux, qui n’auraient pas permis de 
gagner en fonctionnalité.
Quant à son maintien pour d’autres usages, 
la commune n’a ni la vocation, ni les moyens 
de multiplier des locaux, l’heure étant à la 
mutualisation pour optimiser l’occupation des 
locaux et limiter leurs coûts de fonctionnement.
• Vente de l’ancienne Poste ?
80 000 à 100 000 euros de travaux de rénovation 
à renouveler tous les 35 ans pour 900 euros de 
revenus locatifs bruts mensuels, imposant un rôle 
de bailleur qui n’est pas le nôtre à comparer avec 
215 000 euros de recette de vente. Le  choix des 
élus a été unanime. 

• Achat Maison Pochard ? 
Restant dans l’objectif de limiter le flux de poids 
lourds dans le cœur de bourg, cette acquisition 
va permettre entre autres de déplacer le parking 
poids lourds et d’amorcer une piste cyclable en 
liaison avec le centre. La vente de parcelles de 
terrain à bâtir permettra de compenser l’achat de 
cette emprise foncière.

Dans le schéma d’évolution global du village 
chaque projet nous conduit à plusieurs scénarios 
de réalisation. Très souvent aucun d’eux n’est 
parfait. Notre choix s’oriente sur la solution dite 
la plus appropriée. Certes, les décisions prises 
peuvent gêner certains d’entre vous ou poser des 
interrogations à d’autres, mais chacun sait que 
les changements, quels qu’ils soient, nécessitent 
toujours un temps d’adaptation.
Les projets en cours d’étude sont annoncés sur 
notre bulletin municipal et toutes vos remarques 
anticipatives sont les bienvenues. Dans tous les 
cas, les décisions prises le sont dans l’intérêt 
collectif et non individuel.
En toute  objectivité, l’évolution et le dynamisme 
sont sources de changements.
                  Régis MARCEAU



Le lotissement du Méridien 
prend forme avec, côté rue de 
Besançon, la sortie de terre du 
pôle médical, qui correspond 
au transfert de la pharmacie 
installée depuis plus de 35 
ans rue de la Chaussée. Ce 
bâtiment, dédié à la Santé, 
ouvrira au plus tard en mars 
2017. Il accueillera différentes 
compétences médicales et 
paramédicales pour faciliter 
l’accès aux soins des 3’000 
habitants de notre village. 
A souligner, ce projet est 
entièrement financé par des 
fonds privés et ne coûte rien 
au contribuable.

Au centre de cette zone, 7 parcelles

LE MÉRIDIEN… 
 TOUS LES VOYANTS SONT AU VERT…

de constructions individuelles 
ont été commercialisées ; 
quelques maisons voient déjà 
le jour et l’ensemble des permis 
de construire a été validé.
 
A l’extrémité de cette zone, 
la maison Ages & Vie a fait 
elle aussi son apparition. 
Commencés à l’automne 
dernier, les travaux avancent 
bien puisque la mise en service 
du bâtiment est prévue avant 
l’été 2017. Cette structure 
est destinée aux personnes 
âgées en perte d’autonomie 
(GIR 2-3-4) qui ne peuvent 
plus rester chez elles. Elles 
habiteront un studio d’environ 
35 m² et partageront un espace 

commun, tout en bénéficiant 
de la présence d’auxiliaires 
de vie présentes 24h/24h. 
Ce bâtiment, idéalement 
situé (proche commerces, 
pharmacie…), est également 
financé par des fonds privés. 

L’attribution des 14 logements 
s’effectuera début 2017, 
sachant que les habitants de 
Doubs seront prioritaires. 
N’hésitez pas, pour ceux qui le 
souhaitent, à déposer d’ores 
et déjà un simple courrier 
de demande en mairie pour 
prendre rang.

         Emmanuelle Girod

Le 15/05/16 : Angèle MACK, née Bartlett, 95 ans 
Le 17/05/16 : Simone BLONDEAU, née Bolle-Reddat, 87 ans 
Le 24/05/16 : Marguerite BLONDEAU, née Chevènement, 89 ans 
Le 06/07/16 : Jacques CHARLES, 66 ans 
Le 24/07/16 : Yvonne PARISATO, née Dubois, 81 ans 

ÉTAT CIVIL
DÉCÈS

Elections présidentielles et législatives en 2017, pensez à effectuer 
votre inscription sur les listes électorales avant le 31 décembre 2016 
pour pouvoir voter lors de ces scrutins.
Vous pouvez effectuer cette démarche en mairie en vous munissant 
de votre pièce d’identité (carte d’identité ou passeport) et d’un 
justificatif de domicile de moins de 3 mois.

INSCRIPTION SUR LES LISTES 
ÉLECTORALES :



Oui
Au poumon vert.

LA PARCELLE DE 
L’ÎLE
 UN LIEU DE VIE INCONTOURNABLE 
À DOUBS !

En 2010, la décision d’acquérir la parcelle de l’Île était motivée par la nécessité d’être 
propriétaire pour pouvoir implanter la passerelle, cet achat permettant également à la 
commune d’augmenter son patrimoine foncier et d’être propriétaire de l’intégralité de la rive 
gauche du Doubs.

À cette époque, nous étions 
déjà convaincus que cette 
nouvelle emprise foncière 
pourrait devenir un espace 
de loisirs et de convivialité 
et représenter le « poumon 
vert de la commune ». Au 
fil des années, le projet 
général d’implantation a 
progressivement mûri. Une 
première étape a été franchie 
en 2014 avec la réalisation 
de la passerelle et du parking 
du Moulin. Aujourd’hui, nous 
sommes dans la deuxième 
phase de réalisation avec 
l’aménagement de l’Île qui 
fera de ce lieu un espace 
de vie incontournable sur la 
commune.
L’île devient le carrefour 
de nos pistes cyclables en 
permettant la liaison entre la 
passerelle et l’Espace Rives du 
Doubs, la passerelle et la zone 
commerciale via le lotissement 
le Méridien. Cet aménagement 
de voies douces vient finaliser 

le maillage de notre réseau de 
pistes cyclables communales et 
répond à la volonté municipale 
de permettre l’accès aux 
diverses structures écoles, 
collège, zone commerciale… en 
toute sécurité quel que soit le 
mode de déplacement choisi.
Située à mi-distance entre le 
groupe scolaire, la future micro-

crèche et la prochaine Maison 
Âges et Vie, l’Île sera demain le 
carrefour des générations avec 
des installations pour tous les 
âges :
• Aire de jeux pour les plus 
jeunes
• City-stade pour les ados
• Terrains de boules
• Sentier de promenade sur la 

Dimanche 11 septembre : Repas des Anciens d’AC-AFN, 
Espace Rives du Doubs
Samedi 24 septembre : Loto Association le Car’s Club GT25, 
Espace Rives du Doubs
Dimanche 2 octobre : Repas des Classes, Espace Rives du 
Doubs
Dimanche 16 octobre : Choucroute de l’Avenir, Espace Rives 
du Doubs
Les vendredi 25 et samedi 26 novembre : Concerts de la 
Pastorale, Espace Rives du Doubs
Dimanche 11 décembre : Repas des Anciens, Espace Rives 
du Doubs
Vendredi 23 décembre : Loto de la Pastorale, Espace Rives 
du Doubs

DATES À RETENIR



partie basse avec passage dans 
la sapinière
• Espace forme pour tous dès 
2017 avec l’installation d’une 
plate-forme accueillant des 
agrès.
Tous les éléments sont réunis 
sur ce site pour favoriser la 
cohésion sociale sur notre 
belle commune et permettre 
au quotidien à toutes les 
générations d’évoluer sur un 
unique lieu. Chacun pourra y 

trouver son compte :
promenade, jeux, activités 
sportives, détente, farniente…
Des aménagements complémen-
-taires suivront ultérieurement 
pour profiter au mieux de ce site 
exceptionnel avec en prévision 
l’installation de tables et bancs, 
voire de barbecues, ainsi que la 
création d’un verger….
Prenez le temps de venir 
découvrir ce nouvel espace 
et cohabitons tous dans le 

respect des uns et des autres!
 Florence Rogeboz

Le 01/05/16 : Mila de Suat MEHONIC et Mélanie ITZSTEIN
Le 10/05/16 : Ines de Bder-Din EL AYACHY et Carole BEZ
Le 16/05/16 : Serena de Veton TAFA et Arnesa KAJTAZAJ
Le 18/06/16 : Elina de Jérôme BURLET et Elodie BUFFARD
Le 26/07/16 : Giulia de Angelo DA CRUZ PUTELLI et Sarah DA CRUZ
Le 02/08/16 : Alice de Adrien SAULNIER et Sylvine RENAUD
Le 04/08/16 : Léa de Daniel ALVES ABRANTES et Sophia VAN HEERDEN
Le 09/08/16 : Mellina de Xavier MARECHAL et Ouahiba BENALLOU

NAISANCES GARÇONS
Le 16/04/16 : Manuel de Serge LORTIE et Ernestina BAUTISTA 
MENOR
Le 27/05/16 : Mathéo de Benjamin MOREL et Virginie DAVID
Le 17/06/16 : Théo de Ludovic TOURNIER et Laura COURLET
Le 21/06/16 : Kylian de Laurent BORLE et Agathe DECLERCQ
Le 29/06/16 : Martin de Julien JEANGIRARD et Julie CORBET
Le 12/07/16 : Fabio de Ludovic KELLER et Pascale SANTAGATA

ÉTAT CIVIL
NAISANCES FILLES



L’ensemble de nos structures 
de cœur de bourg sont 
opérationnelles : Mairie et 
Agence Postale avec un accueil 
au public le matin du lundi au 
vendredi de 9h à 11h45 pour 
l’Agence Postale.
Notre nouveau parking est 
également opérationnel et la 
rue de l’Eglise est à présent 
en sens unique. La sécurité de 
tous en sera améliorée. Pensez 
à nos petites têtes blondes, 
notamment aux abords de 
l’école.

COEUR DE BOURG

Oui
À un patrimoine 
adapté

FORÊT -  EMBELLISSEMENT DU 
VILLAGE

     Info +
« Depuis début juin des panneaux
ont été posés sur le Chemin du Train
pour rappeler que les chiens doivent y
être tenus en laisse sur le territoire de la
 commune en vertu d’un arrêté du 19
     décembre 2015. »

GESTION FORESTIÈRE

La commune de Doubs, dès que 
l’occasion se présente et qu’elle 
le peut, se porte acquéreur de 
parcelles forestières mises en 
vente par des particuliers. Le 
28 juillet dernier, une nouvelle 
parcelle de 56a 30ca est venue 
compléter le patrimoine 
forestier de la commune, qui 
se monte désormais à un total 
de 143ha 43a.
D’autres négociations sont 
en cours avec plusieurs 
propriétaires forestiers. Nous 
espérons qu’ils aboutiront. 
Rappelons que le domaine 
forestier est une ressource 
financière pérenne pour la 
commune.

AMÉNAGEMENT
L’équipe municipale est 
attentive à l’aménagement 
ludique de la commune. Une 
campagne de pose d’une 
quinzaine de bancs aura lieu à 

partir du mois de septembre. 
Trois bancs seront posés sur 
le Chemin du Train : vers la rue 
Buraco, au croisement vers la 
rue des Frênes et au niveau de 
la rue Déméter.
D’autres emplacements ont 
aussi été sélectionnés : bord 
du Doubs, rue du Puits, groupe 
scolaire, abords du CAL.
Une réflexion est également 
menée sur les aménagements 
complémentaires à apporter 
dans la zone de l’Ile (tables, 
bancs, barbecues…) et sur 
notre parvis de mairie pour 
qu’ils deviennent de véritables 
lieux de vie.

DÉSHERBAGE – ZÉRO 
PHYTO. 
La loi du 23 janvier 2014
interdit à compter de
2020 l’usage des
pesticides dans les
espaces verts
publics. La
Communauté
de Communes

du Grand Pontarlier, qui 
gère les services techniques 
intervenant sur la commune, 
a décidé d’anticiper cette 
interdiction et abandonnera 
dès cette année le recours à 
ces produits.
Les solutions de remplacement 
au désherbage chimique sont 
à l’étude, mais en attendant 
l’ensemble de l’entretien se 
déroulera manuellement, ce 
qui prendra beaucoup plus de 
temps. La Mairie ne souhaitant 
pas augmenter les charges 
communales, désormais, il faut 
s’attendre à voir apparaître sur 
les trottoirs et autres quelques 
herbes de diverses pousses.

               Pascal Gresset



Bien ancré dans la tradition de 
la région, le banquet des classes 
a pour but de rassembler les 
personnes nées dans la même 
année.
A l’origine, la conscription est 
un rassemblement de jeunes 
adultes qui font la fête avant de 
partir à l’armée. On dénomme 
par exemple la classe 86 les 
personnes ayant eu 20 ans 
cette année-là, donc nés en 66.
Ces rassemblements perdurent 
ensuite sous la désignation de 
fête des classes. A Doubs, ce 
rassemblement est organisé 
par une équipe de bénévoles 
différente chaque année. Cette 
année est prévu de rassembler 
les personnes dont les années 
de naissance se terminent par 
6 ou 1.
Pour faciliter la préparation et 
réserver les dates et la salle 
de l’Espace Rives du Doubs 
d’une année à l’autre, ce 
rassemblement est organisé 

LE BANQUET DES CLASSES DE DOUBS
tous les premiers dimanches 
d’octobre, soit le dimanche 2 
octobre pour cette fois.
Le banquet débute par un 
hommage au Monument aux 
Morts, suivi d’un apéritif offert 
par la commune. Après la photo 
de groupe, vient le banquet 
avec une animation musicale 
pour une soirée dansante qui 
se termine en fin de soirée.
Cette journée conviviale 
permet le rapprochement dans 
la bonne humeur de personnes  
résidant sur la commune ou 
ayant habité à Doubs de 20 à 
95 ans ou plus.
Les invitations ont été 
distribuées dans vos boîtes 
à lettres. Si besoin, des 
formulaires d’inscription sont à 
votre disposition en Mairie.
Les inscriptions sont à retourner 
en Mairie au plus tard pour le 
15 septembre.
Venez nombreux.
          Pascal Lonchampt

Le 14/05/16 : Bastien TATU et Anne-Laure BOUKETIR
Le 25/06/16 : Sébastien FRUND et Lydia GLORIOD
Le 02/07/16 : Dominique MARTINS DE ARAUJO et Mathilde REYNARD
Le 09/07/16 : Stève RUFFIN et Tiphanie SALESSE
Le 23/07/16 : Cyril GENEVOIS et Maggy-Ketty BOVESSE
Le 30/07/16 : Guillaume DE OLIVEIRA DUARTE et Julie CARTIER
Le 06/08/16 : Teddy DITTE et Jennifer MANABRE
Le 27/08/16 : Thierry BOILLOT et Britany ZOBÉ

ÉTAT CIVIL
MARIAGES

Les importants travaux de 
génie civil sont terminés et les 
deux armoires nécessaires pour 
permettre la montée en débit 
sont installées à l’angle Rue de 
la Grande Oye/Grande Rue et à 
l’angle Grande Rue/Chemin de St 
Loup.
La montée en débit sera effective 
fin 2016, les usagers pourront alors 
bénéficier de cet investissement 
public réalisé par le Syndicat Mixte 
Doubs Très Haut Débit. Chaque 
usager devra alors se mettre 
en relation avec l’opérateur de 
son choix parmi les opérateurs 
présents sur le réseau, à savoir 
Bouygues Telecom, Free, Orange 
et SFR. Seuls les opérateurs seront 
à même de pouvoir orienter les 
usagers dans leur choix en fonction 
des caractéristiques de leur ligne.
Les débits descendants accessibles 
seront alors de 20 Megabits/
seconde environ pour les lignes 
les plus longues et iront jusqu’à 50 
Mb/s, voire au-delà pour les lignes 
les plus courtes (<1km).
Encore quelques semaines de 
patience !!!
     
     
          Florence ROGEBOZ

INTERNET 
HAUT-DÉBIT

Tout jeune Français doit se faire recenser dans les 3 mois qui suivent 
son 16ème anniversaire. Cette démarche est indispensable pour 
pouvoir passer des concours ou examens d’État. 
Une démarche simple : rendez-vous en mairie avec votre pièce 
d’identité (carte d’identité ou passeport) et le livret de famille.

16 ANS : PENSEZ À VOUS FAIRE 
RECENSER !



République Française - Département du DOUBS
Associations de Doubs ou des alentours ont animé la vie de notre commune au 
cours des derniers mois avec des moments festifs variés : 
Repas de fête des mères :Pas moins de 200 mamans ont répondu présentes à 
l’invitation du CCAS. Séquence émotion avec les chansons exécutés avec brio par 
des enfants du village encadrés par l’Association des Parents d’élèves, discours 
du maire, apéritif et repas servis par la gente masculine de l’équipe municipale, 
animation musicale sous la houlette de Gilles Petitjean ont rythmé cette soirée.
Chaque année, c’est l’occasion pour les mamans, jeunes et moins jeunes, de faire 
plus ample connaissance et surtout de partager un moment de convivialité. Tous nos 
remerciements aux membres du CCAS, organisateurs de cette soirée, avec un merci 
tout particulier à Matthieu Seigneur, notre secrétaire général toujours fidèle au poste !
Concerts de la Pastorale et concert du Small : Deux concerts se sont déroulés au 
sein de l’Espace Rives du Doubs avant l’été : La Pastorale s’est produite sur deux soirées 
et le Small Orchestra sur une soirée sur le thème de Disney. Nous ne pouvons que 
nous féliciter de la richesse de ces spectacles et saluons l’investissement des membres 
de ces deux structures, qu’ils soient musiciens, bénévoles chargés de la logistique, 
présidents, membres de bureau…. Malgré les sollicitations souvent nombreuses sur 
cette période, les spectateurs répondent présents, signe de la qualité des spectacles 
proposés. Bravo à tous pour les prestations réalisées !
Feux de la St Jean : La première partie de cette soirée du 17 juin était dédiée aux 
plus jeunes avec une animation musicale. La deuxième partie de soirée s’est déroulée 
au milieu des stands de restauration et de buvettes tout en patientant jusqu’au 
moment tant attendu du grand feu réalisé en contrebas du parking de l’Espace Rives 
du Doubs. Malgré une météo capricieuse, les participants se sont succédés jusqu’en 
fin de soirée. Tous nos remerciements à l’Association des Parents d’Elèves de Doubs, 
organisatrice de cet évènement, et à tous les bénévoles pour leur investissement.
Carters Fêlés : Le rassemblement des Carters Fêlés fait dorénavant partie du calendrier 
doubsien. Petit bémol par rapport aux années précédentes : les pluies abondantes des 
jours précédents les 18 et 19 juin n’ont pas permis aux Carters Fêlés d’utiliser le site 
privé habituel, autorisation a été donnée pour un repli sur l’espace menant à l’EHPAD 
devant le collège. Nombreux sont ceux qui ont profité de cette manifestation dédiée 
aux voitures et motos américaines et à divers stands d’équipements. Passionnés et 
néophytes se côtoient sur ces deux journées et nombreux sont ceux qui s’émerveillent 
devant les belles mécaniques. A l’année prochaine !
Soirée Moules Frites : Ce rendez-vous marque la fin de l’été et la reprise de 
l’activité footballistique pour l’Etoile Sportive de Doubs qui renouvelle tous les ans 
son engagement pour cette soirée. Nous saluons le dynamisme du club de l’ESD qui 
compte aujourd’hui plus de 200 licenciés avec une équipe féminine depuis la saison 
dernière. Nous souhaitons une bonne reprise à l’ensemble des joueurs de l’ESD et une 
pleine réussite pour la saison à venir pour toutes les catégories. Merci à tous ceux qui 
donnent de leur temps sur toute la durée de la saison pour former et accompagner 
les joueurs.
                                                                   Florence Rogeboz

Vie associative
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